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Etablissement  
Public Territorial 
 

L'an deux mille vingt et un, le 26 janvier à 18h15 les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance ouverte par son président, Monsieur Leprêtre, sur 
convocation individuelle en date du 20 janvier 2021. Conformément à l’article 6 de la loi n°2020-1379 du 14 
novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion 
de la crise sanitaire, la séance se déroule sans public, le caractère public de la séance étant respecté par 
sa retransmission en direct sur le site internet de l’EPT. Le quorum est ramené à un tiers des membres, 
chaque élu pouvant détenir deux pouvoirs 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Représenté G. Lafon P 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Représenté R. Dell'agnola P 
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Représentée K. Cabillic P 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Représentée M. Kacimi P 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Présent  P 
Orly Mme BEN CHEIKH Imène Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Représenté K. Ben-Mohamed P 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Représenté A.Troubat P 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Présent  P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia   Représentée A.Troubat P 
Viry-Chatillon M. BERENGER Jérôme Représenté JM. Vilain P 
Savigny-sur-Orge Mme BERNET Lydia  Représentée B. Guillaumot P 
Thiais M. BEUCHER Daniel  Présent  P 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine    Présente  P 
Le Kremlin-Bicêtre M. BOUFRAINE Kamel Représenté JL. Laurent P 
Cachan Mme BOUGLET Maëlle   Représentée F. Bourdon P 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. BRIEY Ludovic -  - 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Présente  P 
Fresnes Mme CHAVANON Marie -  - 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Représenté B. Guillaumot P 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Présente  P 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Représentée C. Vielhescaze P 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée F. Aggoune P 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Représenté P. Gaudin P 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Représentée F. Bourdon P 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Présente  P 
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Représenté B. Vermillet P 
Savigny-sur-Orge Mme DUPART Agnès Représentée JM. Defremont P 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Représentée C. Vielhescaze P 
Villejuif M. GARZON Pierre Représenté G. Lafon P 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Présent  P 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente  P 
Arcueil Mme GILGER-TRIGON Anne-Marie Représentée C. Janodet P 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Présent  P 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée D. Gonzales P 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Eric Présent  P 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Présent  P 
Choisy-le-Roi M. GUILLAUME Didier  Représenté S. Daumin P 
Savigny-sur-Orge M. GUILLAUMOT Bruno Présent  P 
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Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Présent  P 
Orly Mme JANODET Christine  Présente  P 
L'Haÿ-les-Roses M. JEANBRUN Vincent   Représenté C. Decrouy P 
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Représentée K. Ben-Mohamed P 
Villejuif Mme KACIMI Malika Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Représentée C. Pecqueux P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc -  - 
Villejuif M. LAFON Gilles Présent  P 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Représentée R. Dell'Agnola P 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent  P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Représentée F. Bourdon P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne -  - 
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 
Orly M. LERUDE Renaud Représenté Y. Pirolli P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Présent  P 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Représentée D. Beucher P 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Représentée Y. Pirolli P 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Représentée S. Daumin P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Présent  P 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Représentée JC. Kennedy P 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Représenté D. Gonzales P 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Représenté P. Bouyssou P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Représenté P. Lesselingue P 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Représenté P. Bouyssou P 
Villejuif Mme MORIN Valérie Représentée R. Boivin P 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée S. Moualhi P 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Représenté M. Dorra P 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Représentée D. Gaulier P 
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée E. Grillon P 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Représenté D. Gaulier P 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Représentée C. Pecqueux P 
Fresnes M. PIROLLI Yann  Présent  P 
Cachan M. RABUEL Stéphane -  - 
Athis-Mons M. SAC Patrice Représenté JJ. Grousseau P 
Viry-Chatillon M. SAUERBACH Laurent Représenté JM. Vilain P 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Représentée A. Lipietz  P 
Thiais M. SEGURA Pierre Représenté D. Beucher P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Représentée C. Decrouy P 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Représentée JJ. Grousseau P 
Valenton   Mme SPANO Cécile  Présente  P 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Représenté A. Id Elouali P 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Représenté E. Grillon P 
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Représentée F. Aggoune P 
Viry-Chatillon Mme TROUBAT Aurélie Présente  P 
Fresnes Mme VALA Cécilia Présente  P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Représentée JC. Kennedy P 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Représenté P. Gaudin P 
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent  P 
Viry-Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Présent  P 
Valenton   M. YAVUZ Métin   Représenté C. Spano P 
Le Kremlin-Bicêtre M. ZINCIROGLU Lionel Représenté P. Lesselingue P 
Villejuif M. ZULKE Michel  Représenté C. Spano P 

 

Secrétaire de Séance : Monsieur Sophian MOUALHI 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2204 à 2250 39 58 97 
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Exposé des motifs 
Le SIIM94 est le fruit, depuis 1974, de la volonté de cinq villes de première couronne d’avoir recours 
aux technologies les plus avancées pour pouvoir offrir un service public efficace et moderne à leurs 
habitants.  

La mutualisation de l’informatique de collectivités territoriales est apparue nécessaire pour atteindre 
une échelle pertinente, permettant à la fois d’attirer les compétences et de les mobiliser pleinement 
au service des collectivités locales. La gestion du patrimoine des données et leur sécurité est 
devenue un enjeu stratégique et il est fondamental de maîtriser la transmission et l’hébergement 
des données, en particulier les informations les plus personnelles.  

Le SIIM94 est un syndicat mixte ouvert qui a pour objet l’exploitation de ressources des technologies 
de l’information mutualisées pour ses adhérents. Il peut à ce titre créer, entretenir ou développer les 
activités et équipements nécessaires à son action.  

Le syndicat exerce, en lieu et place de ses adhérents, les missions relatives à l’infogérance. Ainsi, 
il assure la prise en charge partielle ou totale de la fonction informatique de ses adhérents. ; 

Le SIIM94 peut reprendre tout ou partie des ressources informatiques pour assurer la gestion de 
l’activité informatique correspondante dans le cadre d’une relation pluriannuelle. A ce titre, le 
syndicat gère et supervise l’installation de systèmes d’information et de leurs infrastructures, assure 
leur maintien en conditions opérationnelles. Il a la charge de la mise à jour, de la sécurité, de la 
performance et de la disponibilité des services installés.  

Le syndicat peut dans ce cadre, notamment assurer l’hébergement des contenus et des applications 
relatives à divers domaines fonctionnels et métiers (tels que la gestion des ressources humaines…). 
Ces prestations constituent la part « socle » de l’adhésion. Le syndicat intervient également au titre 
de services « à la carte » pour la : la mise à disposition en régie ou à distance, en mode projet ou 
de manière ponctuelle, des ingénieurs, techniciens ou experts sur les différents domaines de 
compétences numériques (tels que l’administration système, réseau ou sécurité, la conduite de 
projet informatique, la formation et l’accompagnement des utilisateurs, le support informatique…). 
Enfin l’ensemble des adhérents peuvent bénéficier de la centrale d’achat. 

Par délibérations n°05.06.27 du 27 juin 2005 et n°11.09.26 du 26 septembre 2011, la Communauté 
d’Agglomération du Val de Bièvre a décidé de l’adhésion à la carte au SIIM 94.  

Il est donc proposé au Conseil Territorial de se prononcer sur cette adhésion afin de formaliser la 
substitution de l’EPT à la CAVB. 

D’autre part depuis le 25 mai 2018, le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des données personnelles (RGPD) vise à renforcer la maîtrise des personnes physiques 
sur leurs données personnelles. Ce règlement renforce également la responsabilité des sous-
traitants vis-à-vis de ces données (articles 24 à 29). Au vu de l’article 4.7 du RGPD l’EPT est 
positionnée comme responsable de traitement et au vu de l’article 4.8 du RGPD le SIIM 94 est 
positionné comme sous-traitant. 

Il conviendra de définir Leurs obligations réciproques vis-à-vis des données personnelles dans un 
document contractuel. 

DELIBERATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Vu les statuts du SIIM 94 ;  
Vu les délibérations n°05.06.27 et n°11.09.26 portant adhésion à la carte de la CAVB au SIIM 94 ;  
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données et notamment ses articles 4.7, 4.8, et 24 à 29) ; 
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Considérant l’intérêt pour l’EPT d’adhérer au SIIM 94 ;  
Considérant la nécessité de prendre en compte les obligations liées au Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen ; 

Entendu le rapport de Monsieur le Président et sur sa proposition, 

Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Décide de l’adhésion de l’EPT au SIIM 94 pour les compétences suivantes :  
- Infogérance des logiciels liés aux ressources humaines. 
- Missions d’assistance technique sur les postes de travail. 
- Missions d’ingénierie et d’expertise techniques sur les infrastructures système, réseaux et 

sécurité. 
- Missions d’assistance à maitrise d’ouvrage et de formations sur les logiciels dont le SIIM94 

assurent l’hébergement et la mise à disposition. 
- Centrale d’achat sur les compétences du syndicat (prestations de services, de conseil et 

assistance maitrise d’ouvrage sur les technologies de l’information, logiciels, achats de 
matériels informatiques, consommables et fournitures). 

2. Approuve et autorise le Président ou son représentant à signer une clause relative au respect de 
l’article 28 du Règlement Général pour la Protection des Données personnelles (Situation de 
sous-traitance). 

3. Charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

Vote : Pour 97 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification et/ou sa publication. 

A Vitry-sur-Seine, le 1er février 2021  
Le Président 
 
 
Michel LEPRETRE 

regine.doiselet
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture le 2 février 2021ayant été publiée le 2 février 2021
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